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Entreprises
Question écrite n° 47277

Texte de la question

En mars, juillet et septembre 1995, M. Martin Malvy a saisi par lettre Mme le ministre de l'environnement ainsi
que les ministres successifs qui l'ont precedee afin de leur demander si toutes les garanties avaient
effectivement ete prises a l'occasion de l'installation, hors zone equipee et en plein espace rural, d'une usine de
fabrication de batteries electriques a Turenne (Correze). Ayant a chaque demarche insiste sur le necessaire
decouplage entre l'emploi que cette entreprise doit creer - et qui n'est pas lie a sa localisation - et la necessaire
protection d'un environnement rural, il s'etonne d'autant plus de l'absence de reponse a ces demarches que le
conseil regional du Limousin a refuse de soutenir le projet - au pretexte de l'insuffisance de mesures protectrices
de l'environnement -, que le tribunal administratif a annule l'autorisation prefectorale d'exploiter et que, enfin, un
incendie recent qui s'est produit dans l'etablissement aurait demontre la difficulte de l'intervention de secours
specialises, en rapport avec les produits toxiques utilises dans la fabrication des batteries. Il demande donc a
Mme le ministre de l'environnement de lui faire connaitre si l'ensemble des mesures reglementaires ont ete
observees pour l'implantation de cet etablissement, si les conditions d'exploitation sont conformes aux regles de
protection de l'environnement, si tout risque de contamination de la nappe phreatique et des cours d'eau situes
en aval, dans le departement du Lot, doit etre considere comme exclu de la meme maniere que tout danger de
pollution atmospherique. Enfin, si l'acheminement exclusif par route des produits toxiques utilises ne presente
pas de danger particulier et si l'implantation de cet etablissement a trente minutes du centre de secours de Brive
ne souleve pas des problemes aggraves en matiere de protection des personnels, du voisinage et de
l'environnement.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire relative a l'installation de l'usine exploitee par la societe Autosil et implantee sur la commune de
Turenne dans le departement de la Correze. L'arrete prefectoral du 10 fevrier 1994 autorisant la societe Autosil
a exploiter a Turenne une usine destinee a la fabrication de batteries a ete annule le 15 fevrier 1996 par le
tribunal administratif de Limoges au motif d'une insuffisance de l'etude d'impact. A l'issue de la procedure
d'instruction de la nouvelle demande, presentee le 17 juillet 1996 par la societe Autosil, le prefet de la Correze a
autorise l'exploitation de l'unite de fabrication de batteries par arrete du 18 mars 1997. Le prefet a pris un certain
nombre de prescriptions techniques visant a prevenir ou reduire les inconvenients presentes par l'installation. En
particulier, le prefet demande a l'exploitant de prendre des dispositions pour supprimer tout rejet dans la riviere
en periode d'etiage et mettre en place une surveillance (controles periodiques des effluents par des organismes
exterieurs, controle regulier de la qualite des eaux de surface et souterraines). Par ailleurs, les moyens de lutte
contre l'incendie mis en place dans cette usine ont ete redimensionnes. Telles sont les indications que le
ministre de l'environnement est a meme de fournir a l'honorable parlementaire sur la base de l'arrete pris par le
prefet de la Correze le 18 mars 1997.
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